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QUE, conformément à l’article 408 de la Loi sur les
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q.,
c. S-29.01), le ministre des Finances soit responsable de
l’application de cette loi;

QUE, conformément à l’article 348 de la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1), le ministre des
Finances soit responsable de l’application de cette loi;

QUE le présent décret remplace le décret 1458-94 du
28 septembre 1994;

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 118-96, 29 janvier 1996
CONCERNANT le ministre de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du Premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 55 de la Loi sur les
établissements touristiques (L.R.Q., c. E-15.1), le mi-
nistre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et de
la Technologie soit chargé de l’application de cette loi;

QUE, conformément à l’article 17 de la Loi sur la
Société d’Investissement Jeunesse (L.R.Q., c. S-8.1), le
ministre de l’Industrie, du Commerce, de la Science et
de la Technologie soit chargé de l’application de cette
loi;

QUE, conformément à l’article 33 de la Loi sur
la Société du Centre des congrès de Québec (L.R.Q.,
c. S-14.001), le ministre de l’Industrie, du Commerce,
de la Science et de la Technologie soit responsable de
l’application de cette loi;

QUE le présent décret remplace le décret 1113-95 du
23 août 1995.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 119-96, 29 janvier 1996
CONCERNANT la ministre déléguée à l’Industrie et au
Commerce

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du Premier
ministre:

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), la ministre déléguée à l’Industrie et
au Commerce ait pour fonctions de seconder le ministre
d’État de l’Économie et des Finances dans les domaines
de l’industrie, du commerce, du commerce extérieur, du
tourisme et de la déréglementation;

QUE la ministre déléguée à l’Industrie et au Com-
merce exerce, sous la direction du ministre d’État de
l’Économie et des Finances, les fonctions relatives aux
lois suivantes: la Loi sur le ministère de l’Industrie, du
Commerce, de la Science et de la Technologie (L.R.Q.,
c. M-17), la Loi sur le Centre de recherche industrielle
du Québec (L.R.Q., c. C-8), la Loi sur les établissements
touristiques (L.R.Q., c. E-15.1), la Loi sur la Société
d’Investissement Jeunesse (L.R.Q., c. S-8.1), la Loi sur
la Société du Centre des congrès du Québec (L.R.Q.,
c. S-14.001), la Loi sur la Société du parc industriel et
portuaire de Bécancour (L.R.Q., c. S-16.001), la Loi sur
la Société du parc industriel et portuaire Québec-Sud
(L.R.Q., c. S-16.01), la Loi sur la Société Innovatech du
sud du Québec (1995, c. 19), la Loi sur la Société
Innovatech Québec et Chaudière-Appalaches (L.R.Q.,
c. S-17.3);

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), la ministre déléguée à l’Industrie et
au Commerce exerce également, sous la direction du
ministre d’État de l’Économie et des Finances, les fonc-
tions relatives au Centre québécois de valorisation de la
biomasse, au Conseil de la science et de la technologie
et au Parc technologique du Québec métropolitain;

QUE, conformément à l’article 9 de la Loi sur l’exécu-
tif (L.R.Q., c. E-18), la ministre déléguée à l’Industrie et
au Commerce assume également, sous la direction du
ministre d’État de l’Économie et des Finances, la res-
ponsabilité du Secrétariat à la déréglementation et des
crédits qui lui sont alloués.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Pierre Bouchard
Décret 119-96, 29 janvier 1996


